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C. - DÉMOCRAPHIE ~T QUESTIONS SOCIALES MAROCAINES

LES BIENS HABOUS AU MAROC (1)

Leurs rôles économique et social.

Le habous est un ade juridiqu~ par lequel un
musulman, en vue d'être a~réable à DIeu, affect~ à per
pétuité un ou plusieurs blCns, généraleme~t lII~meu
bles, à une œuvre pieuse, à un but ou ut,! serVIce d ordre
religieux ou humanitaire 'lu 'il détermme.

Il revêt la forme d'une déclaration unilatérale de
VOlOllté, elltièrement libre, qui cré~ U1~e n~uvelle forme
de propriété, c'est-à-dire U~I patnmome m~épendant,
aulonome, capable de fOI,~cllo.nner.~n vue c!. une aff~c
laliun dUllTlée. Frappé d mahénablllté e~ d I~prescnp
tibilité, ce patrimoine est confié à un geslloIlIlaire chargé
de l'administrer et d'en affecter l~s r~venus co~fo~mé
ment à la volonté du fondateur qUI, d après les Junst~s
musulmans, doit être respectée comme un texte de lOlo

Il s'agit, en définitive, ?'.une fondatiun au sens
strict du mot, analogue à la Shftung allemande.

On peut, d'une manière .générale! group~r les b~ts
des fondations sous les rub~lques SUIvantes . entrelle~
des édifices religieux, fonctlOnne~ent du culte, .ense~
gnement musulII!an, œuvres chanta?les et de blenfal
innce adduction d'eau, etc. Les blCns affectés com
~rCll1;ent non· seulement des immeubles. de r~pport
de toute' nature, urbains 011 rll~aux, Inals aussI, une
partie des eaux alimentant les VIlles telles que 1 oued
Bou-Fekrane à Meknès, des dérivations de l'oued Fès, des
« khetlara Il ou canalisations souter~aines à Marrakech,
voire le monopole de la pêche à 1 al?se dan~ !e Bou
negreg. Il faut ajouter de nombreux hvres relIgieUX ou
de droit musulman.

Après avoir atteint SOlI apogé~ sous les Almohades
ct les Mérinides, l'institution déclme, le~ revenu.s s~mt
détournés de leur destination, Les 10catlOns ordmarres
se transforment en locations perpétuelles pour aboutir
à de véritables démembrements de la propriété (droit.
de menfAa) au profit des particuliers tenus, dès l.ors,
au paiement d'une infime redevance aux fondallons
piéuses , les usurpations se font toujours plus nom-
breuses. .

Ainsi au moment de la signature du traité de
protector~t qui stipule dans son article premier « le
« respect des institutions .religieuses, n<?tamment celle
« des Hallous », la situatlOn très précaIre appelle des
réformes immédiates,

Un grand nombre de biens ont disparu du patri.
moine des Habous. Ceux qui restent entre les mains des
nadirs sont en piteux état. Leurs revenus atteign~nt à
peine une somme globale de 50.000 p.h. Par VOle de
conséquence, les œllvres pies prévues par les f?ndat~urs
sont en grande partie abandonnées ct dans ccrlames VIlles
le service du cuIte ne peut nH'me plus être a~suré. Les
édifices religieux eux-mêmes, faute de réparatlOns, me
IHICent rlline.

Dès le début du Protectorat on décide de procéder
Il la réorganisation complète de l'institution avec le con
cours d'im personnel entièrement indigène, sous l'im
pulsion et le contrôle, - à la fois étroit et discret, 
de fonctionnaires français. On crée, au sein du Makhzen,
une direction générale des Hallous, plus tard érigée en
vizirat et, en même temps, au secrétariat du Gouver
nement chérifien, le service du contrôle des Habous, tous
deux destinés à mettre fin à cette dilapidation des biens
habous en assurant leur productivité, une affectation
intégrale de leurs revenus à leur deStination.~

Les receLles atteignent, dès la première année (1332),
1.>'7°.000 francs et s'élèvent progressivement jusqu'à
Ili.loIoG.GOO francs en 1351. Elles donnent, en vingt ans,
un total de 160 millions de francs qui, à l'exception de
1 millions versés au fisc au titre de l~ taxe urbaine et
dll tertib, ont été entièrement utilisés au mieux des
inl,;rèls de la communauté musulmane.~

A l 'heUl'e actuelle, le patrimoine productif des fon-
dations pieuses se compose de : .

'1:1.000 immeubles bâtis (dont 13.000 grevés de drOlt
de menfàa) éval ués à li/io millions, et

~>'.()OO immeubles non b<1tis, éyalués à 230 millions.
l'cn considérable, surtout si en le compare à celui

de l'Égypte qui comprend 611. 203 feddane de terrain,
soit près de 1/8 de toute la superficie cultivée du pays,
et 18.000 immeubles urbains dont le revenu global a
atteint, CIl 1929, plus de 2 millions de livres, soit 250
millions de francs, ce patrimoine joue cependant, du
point de vue économique et social, un rÔle important.

Rôle économique des biens habous.

1° Mise en circulation des biens habous. - Suppres
siOIl de la maillmorte. - Frappés d'inaliénabilité absolue
S()IIS l'ancien régime, les biens habous se trouvaient
ainsi figés en une véritable mainmorte qui, à l'époque,
ne présentait pas alors les graves inconvénients dénoncés
dans les pays occidentaux. Mais elle était de nature à
gêner l'œuvre du Protectorat et, notamment, à porter
entrave à la création et au développement des villes
nouvelles dont l'assiette comprenait de nombreux ter
rains habous,

Aussi, dès 1913, 8.1\1. Chérifienne décide-t-elle que
les biens des fondations pieuses pourront faire l'objet
de cessions par voie d'adjudication aux enchères publi
!fues, il charge de remploi. Les fondations pieuses, au
moyen de l'emplois judicieux, peuvent ainsi remplacer
ceux de leurs biens improductifs de revenus par des
immeubles plus avantageux,

Depuis 1332 (1914), il a été consenti soit à des
particuliers, soit II des services publics, 2.556 cessions
immobilières pour une somme globale de 52 millions de
francs. Sur ces cessions, 48 seulement, ayant pour objet
des terrains d'une superficie totalll de 4.550 hectares,
sont inteI'Yenues en faveur de l'État pour les besoins
de la colonisation, moyennant 3.150.000 francs.

On mesure par là le caractère tendancieux de cer
taines campagnes Yisant à accréditer l'opinion que le
Protectorat a sacrifié les intérêts des Habous au profit de
la colon isa tion.

On peut ajouter que l'Etat n'a bénéficié d'aucune
faveur ; les prix, déterminés par experts à la diligence
des Habous, correspondaient à la valeur vénale des ter
rains ali~nés qui, par le jeu des remplois, ont été rem
placés immédiatement par d'autres immeubles d'un
revenu nettement supérieur.

Les 52 millions susvisés, provenant en grande partie
d'immeubles improductifs de revenus (terrains à bâtir),
ont déjà été remployés, à concurrence de 44 millions, à
l 'acha t de nouveaux biens et surtout à la réalisation
d'lin yaste programme de construction.

(1) Il sera uniquement question dans cet article des habou8 public8,
à l'exclu.lon des habou8 avec dévolution intermédiaire (habous de
ramille) 'lui, en raison de leur nombre trè8 réduit, jouent un rÔle
insignifiant au Maroc.
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COlIsll'lIcli(}II.~. ~- l'OUI' remédier à la crise des loge
III/'ilis da us les nll"diuas, cousécutive au mouvement desit 's du IJil'l.l"ve!'s.I,l'~ graudl's villes, l'allministratiou des

IIlOus a deJa l'dIfll' :
, :t Casilv/all("(l : tout un quartier iudigène, à proxi

:llItp.du palais du Sultan, compreuant :)18 maisons, 3H
k~uhqlll's, :l baius maures, ,~ foudouks, 3 fours, une
ISsaria, Il puits, 6 fontaines, Ulle mosquée, l'ensemhll'

représeutaut uue valeur glohale de 10 millions de francs;
,\ !lavai: llll quartier indigi'ne, aveu ne de '1"<"nlara,
<l''ec 161 maiS(lus. :c, boutiques. T haill maure, 1 fondouk,
:' four, :) puits, Ullt' école coranique, ulle mosquée, d'une
aleur totale de 4.400.000 francs. Il a été, en outre,
IOnstruit, dans la médina, 17 boutiques, 1 bain maure,
1 fOur, ulle kissaria, uue bibliothèque, soit au total
Un capilal invesli de plus de :l millions :

:1 F~s : toute la rue Iloukhessissat, soit 46 maisons
et 106 boutiques, et, en outre, dans la médina, '"; mai
'Ons, 5 boutiques, :l bains maurl's, 2 fondeuks, repré
sentant uue dt'pense globale de 3.llno.ooo francs :

].'adnlÎuislration des Habous se propose, en cc mo
n",ut, de c(lnstruire des 10genH'llts à bon marché et
de contribuer aiusi il la sUpPrt'ssion des « bidouvilles ",
dout les iucornénients et les dangers n'ont pas hesein
d ',\tn' souligll"s. 1ine expérience sera faiLe dans cc sens il
\lekllès, 011 l'ou b,lI inl procha inement, sur le plateau
d 'EI-Mers, lUit' cl'ntaiue de maisons au prix de 10.000
,', I:!.OOO francs "t susceptihles d'ètre louées à raison de
~" 011 ;'" francs l'al' nlois. Si les résultats apparaissent
"IIl·olll'lgeauls. la fonlll,h~ sera sans doute étendue aux
priucipal,'s viii.,,, dll \laroc.

Ces conslnl<'iiou s"ut e'J,,·tilt'es ail lllOYl'n de Illar
dll's ,', forfaits. l'al' ,oil' d'adjudication aux l'nchères
puhliqlll'S, rl':-;(II'\t~P~ illl\ 1I111~llllllilll~.

I.I'S maall"lIls entn'pn'nl'urs emploient unI' main
d 'll'lI\Te l'xc1usivenient ind igi'ne, même pour les spécia
l i!t"s ha hilllellement l'l'scnées il tics Eurüpt'ens (coffreurs
1'1 ff'rraillt'urs de hMon arlllé, éleclricil'ns, plombiers.
l'IC.·i. lis occupenl et font "ivre des artisans marocains
Il'ls '!Ul' ll's Zl'lIi~eurs l'l les sculpteurs sur pUtre dont

Cité habous rIe Rabat Photo Flandrill.

t ..1 Marrakech: 6 maisons, II boutiques, 2 bains mau
es, 1 fondouk 1 marché, soit un capital in"esti de

1. 200,Of)() francs:
, I)es constructions analogues ont été édifiées à Mek

;~II(~s, il Salé. ~ Taz;~, ;'1 Oujda, à Ouezzane, il Kasba-Tadla.
. ~[o\JlaY-ldns-du-Zerhoun, à ~lazagan, à Camp-Boulhaut,
~'It 1111' tetal de capital investi de 33 millions de francs
" Cc jour.

POur l'année courantp, tles marchés ont déjà été
IlHssés et sont en cours rI'exécution
f. A Hahat, pour une somme globale d'environ 210,000
,r'IIiCS ; il Casablanca, goo.O()() francs ; à ~laJTakech,
t",non francs ; il Salé, 534,000 francs ; à "eknès,r0'000 francs ; à Fès, 300.000 francs ; à Sefrou, 2"0,000
ralles; à Taza, 5'";0.000 francs: à Oujda, 524.000 francs,

va . Les maisons déjil construites, d'une valeur locative
".rl~nt de 80 à 200 francs, par mois, sent occupées, en
~eneral, par' de petits agents des administrations publi
'tues, des artisans ou des petits commerçants.

II' concours est rarement sollicité pour les constructions
,'ul'Opécnnes.

Enfin, il l'exclusion Iles fers pour béton armé, des
fils et tulJPs pour les installations électriques et d'une
l'ill'lie importante de la quincaillerie, tous les matériaux
employés sont de provenance marocaine. Il en est ainsi,
notamment, pour la menuiserie et la charpente, exécu
tées exclusivement en bois de cèdre de l'Atlas,

En rléfinilive, l'administration des Habous emploie
en permanence 400 à 500 ouvriers et contribue dans une
large mesure à la conservation et l'évolution des corps
de mM jel's pl rie l'artisanat indigène, tout en remé<liant,
pour UIIP part importante, au chômage.

U(;fJ(//'(/li()TI,~, - Dans cet ordre d'idées, il faut ajouter
qu'eu dehors des travaux de construction, l'adminis
t ration des Habous procède, depuis vingt ans, à la res
tauration dps édifices du cuIte et des immeubles de
rapport en faisant uniquement appel à la main-d'œuvre
indigène, A celte fin, des sommes importantes ont été



;)86 BULLETIN ECONOMIQUE DU MAROC

prélevées tous les ans sur le montant des recettes, et
forment à cc jour un total de 17 millions de francs pour
les édifices du culle, ~1 millions pour les immeubles
de rapport.

Un effort considérable reste 11 accomplir pour la
n'mise en état du patrimoine des Habous, soit une
dépense annuelle de l'ordre de 4 à 5 millions.

Loca/ions. - La formule de l'adjudication aux en
chères publiques, appliquée aux ventes, est également
de rigueur pour les locations.

Le patrimoine rural, très morcelé, est loué presque
en entier aux indigènes, suivant l'année agricole. Cepen
dant, une soixantaine de parcelles, d'une superficie
totale de 700 hectares environ, sont détenues, en vertu
de baux 11 long terme de 10, ~o, 30 ans, par des Eurc
péens qui ont eu la possibilité de créer des exploitations
agricoles intéressantes, ne nécessitant aucun apport im
médiat de capitaux pour l'achat du fonds.

zaouïas. Ces mosquées, avec leurs dépendances (roéd~
sas), constituaient, avant le protectorat, de peti~es Wf:6
versi tés indépendan tes soumises 11 un régime SiroP
il l'extrème.

Les fJnrfcsseurs (oulémas). - En 1912, les P~
seurs dits « oulémas )l, assez nombreux dans l~s ()1l
du Maroc (207 11 Fès), recevaient des allocahonsalh
secours cn nature servis, sans régularité, par le ~ tll
zen el, dans certaines villes, une faible mensuahté-a..
argt'nt concédée sur les revenus des Habous par Ol'P

V

spécial du Sultan (tenfida). La retraite était un~ ch~
inconnut'. Les oulémas conservaient leur titre JU~tt'
leur moI'! et continuaient 11 percevoir leurs aJ?~ÜIt
menls llll'me si, en raison de leur âge ou d'innn..•
ils ne sc rendaient plus à la mosquée. u

Dans le hut de donner une impulsion nouvelle ~e
haut ensdgncment musulman et surtout de releve~cJ6,
prestige dt' l'Université de Qaraouyine 11 Fès, il fut déCi
d/'s '!J14, d'attribuer des traitements fixes aux ouléJr18l

Casablanca. - Les terrasses et la coupole du bain maure habous. Photo Flandrin.

Industrie des nattes. - L'industrie des nattes occupe
un personnel assez important de maallems et de jeunes
apprentis, surtout 11 Salé et 11 Marrakech. Elle vit en
grande partie des livraisons faites aux Habous pour
renouveler, quand elles sont usagées, les nattes garnis
sant toutes les mosquées du Maroc, au nombre de ~.ooo
environ. Un crédit de 500.000 11 600.000 francs est affecté
tous les ans 11 cet objet.

Rdle social. - Malgré les efforts méritoires du vizi
rat pour assouplir la règle de l'affectation stricte suivant
la volonté des constituants, les dépenses d'ordre exclu
sivement religieux, ajoutées à celles de gestion et aux
frais indispensables d'entretien des immeubles de rap
port, représentent un total de plus de 13 millions sur un
budget de 15 11 16 millions. La différence est affectée 11
l'enseignement musulman et à des œuvres de bienfai
sance.

Enseignement musulman. - Comme dans tous les
pays d'Islam, au Maroc, l'enseignement musulman est
donné dans les mosquées principales et dans quelques

divisés en quatre classes et d'en faire supporter la ch_~ ,J.
aux H!1bous, l'f;tat restant simplement tenu de v~,';
une clla (allocation) à l'occasion des principales xe- l
musulmanes. ' ;'

Ces traitements, peu importants au début, ont IIlt'
1'olljet de multiples augmentations, surtout en faveuX'
(les oulémas qui faisaient régulièrement leurs court,
Leur total, de ~~.ooo francs en 133~ (1914), s'est éleY .
11 ~06.ooo francs en 1348 (1930).

En 1931, la réorganisation de l'Université de
Qaraouyine aboutit à :

la Diviser l'enseignement de Qaraouyine en uoi'
cycles :

Enseignement supérieur, confié à huit professeurt
divisés en trois classes, au traitement de 18.000
11 ~4.000 francs par an ;

Enseignement secondaire, confié à douze pror-;
seurs divisés en trois classes, au traitement d
15.000 à ~I.OOO francs par an ;

Enseignement primaire confié 11 douze professeurt•
au traitement de l~.OOO 11 18.000 francs ;
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2° ~tablir un prorrramme d'études sanctionné par
des eXamens ct des règles de discipline tant pour le
corps enseignant que pour les étudiants.

Les professeurs sont recrutés dans le corps des oulé
Illas qui continueront à enseirrner suivant les errements
anciens, sous la direction d 't1'n surveillant des cours et
du cOllseil de perfectionnement de j'Univcrsité. Les
oulémas dits « bénévoles)) ont bénéficié d'ailleurs d'une
nOUvelle augmentation de leurs traitements qui ont été
Portés à :

IGo francs par mois pour les oulémas de Iro classe;
100 francs ~" classe;
75 francs 3" classe ;
50 francs 4" classe.

III Cette profonde réorganisation a entrainé une aug
f entation considérable \~oo.ooo francs par an) de l'ef
lort financier exigé des IIabous. Il atteint actuellement
e chiffre de 700.000 francs par an.

t~n gros efforf a été fait par les Habous. Dès 1914,
le total des crédits affectés aux tolbas était porté à 59,000

francs. Il s '{,lève à l'heurc actuclle à ~(,8.00o francs
cnviron.

.\1<'sids OU écoles coralli(jucs. -- Ces écoles ouvertes,
dans toutcs les villes, aux enfants en bas âge qui y
apprenlll'nt le Coran par Cc"lIr, sont dirigées par des
maitrcs, payés uniquement au moyen de dons et gratifi
cations conscntis par lcs parents. Lcs Habous se bornent
à founlir gratuitement les locaux.

Iiiblio/hèques, ~ La plupart des grandes mosquées
du Maroc sont dotées de bibliothèques d'une réelle
valeur.

Li\TCS ct manuscrits étaient entassés pêle-mêle, sans
ciassclncll! el sans inventaire dans des pièces humides et
sombrcs dépcndant des mosquées et ont été tro-p sou
,,'nt d{~l"'riorés par les rats, les vers ou l'humidité,

Fanle de moyens appropriés, le vizirat ne pouvait
aboutir :, illstaurer d'efficaces moyens de conservation.

Cité habous de Casablanca Photo Flandrin.

Ainsi l'administration des Habous pourvoit aux
Charges d'un véritable service public et cependant il
~'eXiste aucune fondation spécialement affectée à ce
ut.

. Etudiants ou tolbas. - Au début, la plupart des étu
diants (toibas) étaient des citadins, qui, ';lne fois les
C()urs terminés rentraient dans leurs fam111es. Par la
~Uite, les jeun~s gens des tribus. manifestèrent le ?ésir
se profiter de l'enseignement dIspensé dans l~s vI~les,
1Urtout à Qaraouyine, et, pour leur donner satIsfactIon,
es sultans firent édifier des médersas,

Ce ne sont pas des collèges, mais plutôt des hôtel
leries où les étudiants sont logés et nourris gratuite
Illent,

i . En 191~, le montant des .revenus ?es .médersas ét~it
nSlgnifiant et suffisait à peme de distrIbuer un pamrI' jour à chacun des tolbas logés dans les médersas
200 à t'ès et 15 à Marrakech).

Ces mo)"ens lui ont été heureusement offerts, depuis
quelque temps, par 1\1. le conservateur de la Bibliothè
que générale du Protectorat. Grâce à ce précieux con
cours, les livres et manuscrits seront désinfectés, puis
catalogués et placés en des locaux propres et aérés sous
la direction d'agents compétents, formés à Rabat.

La réforme a déjà été réalisée, à la satisfaction de
la population musulmane, pour la bibliothèque de l'Uni
versité de Qaraouyine. Elle est en voie de réalisation pour
Uuezzane.

Œuvres de bienfaisance, - Secours aux indigents.
- L'aclion de l'administration des Habous, en cette
matière, a soulevé maintes critiques. Sans raison appa
rente, l'opinion s'est formée dans tous les milieux
qu'elle était avant tout une véritable institution de bien
faisance chargée de soulager la misère des malheureux.
Partant, en présence du trop grand nombre de mendiants
qui circulent dans les rues, on lui a fait grief de man
quer à ses obligations.
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Opinion manifestement contraire à la vérité. L'ad
ministration des Habous doit se borner à gérer et à
exécuter les diverses fondations conformément à la vo
lonté des constituants et au but assigné par eux. Or,
les fondations destinées à la bienfaisance et 11 la charité
sont peu nombreuses.

Des patrimoines relativement peu importants sont
immobilisés à Fès et Meknès en faveur des Maristane
de Sidi-Frej el Sidi-Abdallah et en vue d'assurer aux
pauvres des distributions de pain et de vêtements; à
Marrakech, les revenus des Habous de Sidi-bel-Abbès
permettent de venir en aide à environ 5.000 aveugles ;
il Moulay-ldris-du-Zerhoun, des constitutions existent
au proti t des indigents. Mais dans les autres villes, les
fondations de bienfaisance sont, ou bien inexistantes
comme à Mazagan, Azemmour, Casablanca, Safi, Sefrou,
Ouezzane, ou bien d'une minime importance, comme à
Salé et Rabat.

Avant le protectorat, les sommes affectées aux mal
heureux sur les revenus des Habous, ne dépassaient pas
quelques milliers de francs, et même en 1914, date à
laquelle les recettes atteignaient déjà le total de près de
~ millions, elles s'élevaient à peine à :l.ooo francs pour
le fonctionnement des Maristane de Fès et de Meknès
et à 98.000 francs pour l'ensemble des secours en nature
destinés aux indigents (nourriture et vêtements). En
dcoil strict, le vizirat était fondé à maintenir cet état
de choses, les actes constitutifs d'immeubles ont dis
paru, en sorte qu'il est impossible, à l 'heure actuelle,
de savr>ir leur affectation exacte. Partant, c'est le vizirat
qui a toute faculté pour déterminer l'affectation de leurs

revenus. II hû a été possible ainsi d'augmenter t~~
ans les cr{>dits destinés aux œuvres charitables qUl. tette
gnent, à cc jour, le total de 800.000 francs. Sur ul

somme, les subventions suivantes sont accordées a
sociétés de bienfaisances musulmanes : . ~

A Fès, 339.000 francs ; à Sefrou, 4.000 francs ~ ~
Meknès, 85.000 francs ; à Casablanca, 15.000 francs .' ~
Marrakech, 15.000 francs ; à Salé, 13.000 franCS ~ ~
Mogador, 5.000 francs ; à Tanger, 15.000 francs ,
Oujda, 18.DOO francs. , l

Il parait difficile de faire un plus gros effort d au~
llue les recettes, l'II augmentation progressive et COjsSe
tante jusqu'à 135 l, accusent depuis deux ans un~)ladei
sensible, en raison de la crise et de la diminutIon
loyers.

** *
Ce rapide exposé permet de conclure que l'insti\:;

tion des Habous au Maroc, entièrement rénovée, a u
s'adapter aux exigences et aux besoins du nouVÊÛe
régime, tout en restant dans son cadre traditionnel. lU
est un auxiliaire précieux de l ':f:tat chérifien pour la Pni'
part des questions intéressant la communauté mUS
mane. éCOlI'Mais il serait imprudent et dangereux de m '.
naître ses possibilités et d'exiger d'elle un effort quJ,
excéderait ses ressources.

LUCCIONI, . 1
Chef du contentieux des HabOrJ$' •

LES ÉTUDES DU SERVICE DU CONTROLE CIVIL.

Le serment collectif.
Mémoire de M. Jean Fines

M. Jean Fines, contrôleur civil stagiaire, chef du
posle de Tendrara, étudie dans son mémoire de fin de
stage des contrôles civils l'institution du serment collectif
qui marque le point final de la procédure judiciaire chez
les berbères.

Dans la procédure civile française, le serment est
le dernier des modes de preuve (art. 1316 du code civil),
el le législateur en limite l'usage par de sages restric
tions, ordonnant par exemple au juge, en certains cas,
« de déterminer la somme jusqu'à concurrence de la
quelle le demandeur en sera cru de son serment J) (art.
1369)'

Au contraire, en droit coutumier berbère, sur dix
affaires uaiment contentieuses, mises à part celles qui
se sont terminées par une transaction, huit ou neuf ont
été conclues en faisant appel au serment.

Proportion significative et qui se retrouverait en
matière pénale. A raison des moyens restreints d'en
quête dont disposent les autorités,. c'es!... ail s~rment

CJ.u 'on a recours pour dénier les déhts ou les cnmes.
La coutume et le tribunal se chargent de fixer le

nombre des cojureurs pour chaque cas d'espèces. Mais le
quantum ne suffit pas à la validité du serment, les indi
vidus pris nominalement ont leur importance, et c'est
IIne discussion nouvelle qui s'élève entre les parties pour
savoir qui sera admis et qui ne le sera pas ; le tribunal
assiste, il attend que l'accord soit fait entre les deux
plaideurs, et alors seulement il l'enregistre.

Le quantum varie selon l'objet du litige. De dix
pour les affaires immobilières, il passe à cinq pour les
Affaires mobilières chez les Ait-Serhrouchen-d'Imouzzèr
el le dernier de ces deux chiffres était applicable en
matière pénale ; mais 50 cojureurs étaient exigés en
r:latière criminelle si la victime était mâle. Si la victime
était une femme, ~5 cojureurs seulement.

Au pays des Zemmour, des Zaïan, des Beni_M'GuUd,
nomades jusqu'à peu de temps encore, moins pauvre&
I!Ue les Aït-Serhrouchen, plus aptes aux grands rasffse~
blements, c'est 100 cojureurs qu'entraînait une a 81
immobilière.

Les cojureurs doivent être choisis parmi les pl'::
proches parents de l'intéressé, et dans les cas où cell~~
seraient en nombre insuffisant, c'est au douar le·li i8
proche en parenté éponyme que l'on s'adressera. ari
là encore on observera des variations : dans la pl~_
cles tribus, la femme n'héritant pas, si c'est à une feu.....
((U 'est déféré le serment, la parente utérine désign~ra
les cojureurs.

Ces règles sont susceptibles d'assouplissement.

Par exemple la partie qui a obtenu la délation ofil
cielle du serment peut consentir une réduction ~
J'ombre réglementaire des cojureurs. Ces voies conv'fe,
lionnelles sont l'occasion d'un marchandage, entre C'
parties, à la suite duquel le défendeur rachète la réd~.
tion du nombre des coiureurs. Enfin intervient uv
quemment le recrutement à prix d'argent de coju~e~
presque professionnels faute de n'en pouvoir rétJDP)
d'alltres. "'!

Parmi les cojureurs doivent figurer dans certaiO":
tribus des (( nocran », c'est-à-dire des notables dont J~
obligations sont particulièrement lourdes car ils jOU~
le rôle de véritables répondants. Le Il nocran » n t
admis à se récuser que dans des cas exceptionne!~
encore la coutume se' garde-t-elle de fixer un prix llJIU"

dahle à tOIlS ; elle laisse pleine initiative aux marcba:;
cleurs, ce qui justement ne permet pas à l'exception Et"
devenir la règle. Car la partie à qui le tribunal a déf if
le serment dispute âprement ses droits, exige de bau.
prix et le rachat de « la tête » une fois fixé ne vaut ~t
pour un seul individu. Le paresseux fortuné qui voudra>
rlchapper ~ toutes les ?ccasions 9ui lui ~erai~nt of!e~
de remphI' son deVOIr collectIf, aurait vite faIt
dilapider tous ses biens.




